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Objet : Commune de Rognac,plan local d'urbanisme, modification simplifiée n°4

Réf: N° 451

Monsieurle Président

Vous m'avez transmis pour avis le projet de modification simplifiée numéro 4 du Plan

Local d'Urbanisme concernant la commune de Rognac. Le projet porte sur des

ajustements dans la rédaction du réglement écrit pour diverses constructions.

Ces modifications sont sans impact sur les espaces protégés au titre du patrimoine bâti ou

paysager dont bénéficie le territoire, à savoir une partie du site classé du massif de

l'Arbois.

Ce dossier n'appelle donc pas d'observation de la part de l'Architecte des Bâtiments de

France.

Veuillez agréer, Monsieurle Président, l'expression de ma considération distinguée.
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